
 
 
 
 
 
 

Compte-rendu du groupe de travail «  orientation » du 18 mars 2015 au rectorat. 
 
Un groupe de travail « orientation » s'est tenu au rectorat le mercredi 18 mars sous la présidence du secrétaire général.  
L'ordre du jour était : la carte des CIO qui sera présentée par le recteur au CTA le 31 mars prochain, les mesures de carte qui en 
découlent, la répartition des emplois DCIO, conseillers d'orientation-psychologues. Ce groupe de travail a été élargi aux 
personnels administratifs. 
 
Gwénaël Le Paih, secrétaire académique du SNES est tout d'abord intervenu pour rappeler l'importance du maintien des 21 
CIO. Le SNES-FSU prend acte de la validation de 17 CIO d'Etat, toutefois, la fermeture des CIO de Loudéac, de Quimperlé, de 
Auray et Landerneau est préoccupante. 
Nous avons insisté sur la particularité du centre Bretagne où les populations vont encore être plus éloignées des services 
publics. 
Grâce à nos actions syndicales (audiences et groupes de travail auprès du rectorat, informations aux chefs d'établissements, 
rencontres avec les élus...) le nombre de CIO annoncé est passé de 12 à 17. 
Nous avons interrogé le rectorat sur d'éventuels relogements des CIO et sur la question des frais (de déplacements et de 
fonctionnements)  
De plus, le maintien des 158 emplois dans l'académie, depuis des années, est préoccupante dans la mesure où le second degré 
a gagné 13000 élèves dans le public !! 
Le Secrétaire Général, Monsieur Jaunin, confirme la validation par le MEN d'une carte à 17 CIO d'Etat. Actuellement, il n'y a 
pas de cadrage budgétaire de l'Etat, il est demandé aux rectorats de faire remonter les conditions matérielles d'hébergement 
et de fonctionnement des CIO. Le secrétaire général précise la nécessité de faire des économies pour maintenir les 17 CIO 
d'Etat de manière pérenne. 
Concernant Loudéac, un point d'accueil au lycée est à l'étude. Nous ne pouvons nous satisfaire d'un point d'accueil. 
 
Moyens orientation : 

Suite à la fermeture des 4 CIO, les moyens  DCIO et COP sont redéployés. 
Concernant les 5 postes administratifs : il n'y a aucun transfert vers les CIO. Les postes seront réutilisés dans les établissements 
scolaires dans le cadre d'une gestion globale de cette enveloppe budgétaire. 
Les deux DCIO sont rattachés à la DSDEN 29 et 56 pour des missions départementales qui prendront fin en juin 2016... Nous 
avons contesté la perte des deux moyens DCIO sur le terrain et avons demandé à ce qu'ils soient compensés. Le rectorat ne 
semble pas l'entendre ainsi mais a accepté d'y réfléchir. 
 
Concernant les COP, les postes de Loudéac sont redéployés au CIO de Pontivy, ceux de Landerneau au CIO de Brest, ceux 
d'Auray au CIO de Vannes et ceux de Quimperlé au CIO de Lorient. 
Le SNES-FSU a argumenté dans ce groupe de travail pour que la situation des collègues soit traitée au mieux. Il ne s'agirait pas 
de pénaliser encore plus ces collègues, victimes de la fermeture de leur CIO. Les COP concernés recevront rapidement du 
rectorat un avis de mesure de carte. Nous les engageons à nous contacter pour réussir au mieux cette étape. 
 
Dans l'académie, nous en sommes à 1 COP pour 1525 élèves !! Rappelons que la revendication est à 1 COP pour 1000 élèves !! 
C'est au CIO de Vitré et au CIO de Ploërmel que le nombre d'élèves par COP est le plus important. Un demi BMP pour chaque 
CIO est proposé. 
 

C'est une grande fragilisation du réseau des CIO dans notre académie. La perte des 4 CIO, la rigueur budgétaire, la perte 
des 5 postes administratifs, des incertitudes concernant le relogement des CIO ne font que dégrader le service public de 
l'Education nationale. 
C'est pourquoi nous organisons une journée d'action le 20 mars à Paris avec audience au Ministère. Mobilisons-nous !!! 

 
Pour le SNES-FSU : Gwénaël Le Paih, Claudine Renault, Christine Le Page, Solenne Ogier, Christian Robert. 
Pour le SNASUB-FSU : Nelly Jouet et Françoise Le Thomas. 


